
Opérations immobilières réalisées en 2009 - Rapport de synthèse

M. l’Adjoint LOYAT, Rapporteur : Conformément aux dispositions de l’article L. 2241-1 du Code

Général des Collectivités Territoriales, un bilan annuel des acquisitions et cessions opérées sur le

territoire communal doit être présenté au Conseil Municipal.

De manière générale, les opérations immobilières réalisées par la commune concernent

l’amélioration de la voirie communale, l’implantation ou l’extension d’activités économiques, la production

de logements sociaux et la poursuite des objectifs identifiés dans le «projet urbain» de Besançon.

En 2009, les transactions engagées ont visé plus particulièrement à :

- améliorer la voirie publique et optimiser la qualité des divers modes de déplacements :

Diverses acquisitions ont été réalisées en vue de renforcer des voies existantes en termes de

fluidité et de sécurité (alignements, chemins piétons) : 17 transactions ont concerné des

alignements et 1 transaction la mise en place d’un cheminement piéton.

- disposer de la maîtrise foncière des sols pour des projets nouveaux d’aménagement : acquisition

d’une activité de garage chemin du Vernois dans le cadre de la zone d’urbanisation future des Vaîtes :

170 000 €.

- agir en faveur de la production d’équipements à vocation publique :

La commune a notamment cédé 18 800 m² de terrain au SDIS, à titre gratuit, avenue François

Mitterrand, en vue de la réalisation d’un centre de secours. Elle a également cédé 10 339 m² de

terrain à l’Etat dans la ZAC des Hauts du Chazal, à titre gratuit (valorisés à hauteur de 250 000 €

dans la participation Ville au fonds de concours prévu au contrat de plan Etat-Région), pour la

construction de l’UFR Médecine et d’un restaurant universitaire. Enfin, il convient de mentionner

la cession à la Mutualité du Doubs d’une première tranche de l’école Paul Bert, au prix de

568 500 € en vue de la construction d’un EHPAD.

- constituer des réserves foncières :

La commune a poursuivi la constitution de réserves foncières sur des secteurs sensibles

(acquisition aux Consorts LEVY-TORTI, chemin de la Malate, d’une surface de 37 416 m² en

zone naturelle pour un montant de 70 000 €. Elle a également acquis 7 300 m² dans la zone 2 AU

chemin de Valentin à M. et Mme BAUMANN au prix de 43 800 €.

Divisions en volume :

Deux régularisations de divisions en volumes sont intervenues en 2009 : celle concernant le

complexe Marché Beaux-Arts et celle concernant l’ensemble immobilier du bureau de poste de la place

des Tilleuls.

Cette politique foncière a généré des acquisitions pour un montant de 981 261,25 € et des

aliénations pour un montant de 914 643 €.

Proposition

Le Conseil Municipal est invité à prendre acte de ce rapport de synthèse.
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